REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

Réf: Dossier 370880 Avis de constitution

SOCIETE E « RAYON RANCH CLUB » en abrégé « 2RC »

Siege ABIDJAN — YOPOUGON SIDECI, NON LOIN DU
COLLEGE IGES, LOT 66 LEM 4, Lot 66, llot 00

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 11/12/2024, et
enregistrés au CEPICI le 19/12/2024, il a été constitué une SARL aux
caracteristiques suivantes :

Dénomination : SOCIETE « RAYON RANCH CLUB » en abrégé

« 2RC »

Objet : - BTP ; TRANSPORT ; AGRICULTURE ; ELEVAGE ;
COMMERCE GENERAL ET PRESTATIONS DIVERSES

Capital 5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mile (10,0000 F CFA chacune en
numeraires, numerotées de 1 a 500 intégralement

souscrites et entierement libérées par les associés.

Siege social ABIDJAN — YOPOUGON SIDECI, NON LOIN DU
COLLEGE IGES, LOT 66 LEM 4, Lot 66, llot 00

Dirigeant(s) Mlle DIABAGATE ZEINAB (GERANT)

RCCM : n°CI-ABJ-03-2025-B12-00306 du 24/07/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.

Durée : 99 ans

Dépbt au greffe n°04406/GTCA/RC/2025 du 24/07/2025
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